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Jaures ä cette heure oü je pourrais ötre suspect de partialitö, j'aime
mieux vous lire Ja relation qui fut faite au moment memo :

« Seul, le 21e corps ne se laissa pas entamer et soutint la retraite
» avec une soliditö admirable. Le general Jaures, qui le comman-
i) dait, deploya clans ces journees difficiles des qualites peu commn-
» nes. Döjä il s'ötait distingue ä la retraite de Josnes ; il se distingua
» plus encore ä celle du Mans. II supporta seul, pendant deux jour-
» nees, tout l'effort du duc de Mecklembourg et, gräce ä sa resis-
» tance, Tarmee put etre sauvee. « C'est des trois corps d'armöe le
» 21e qui a de beaucoup le mieux tenu, manda le genöral Chanzy.
» Cela est du ä l'önergie du genöral Jaures. » Aussi merita-t-il d'etre
eleve, par une mesure exceptionnelle, au rang de general de division,
clans Tarmee de terre, d'apres un decret du 16 janvier 1871 ainsi
congu :

« Le gouvernement, etc.
» Considörant les eminents services rendus par M. Jaures, gönöral

>i de division de Tarmee auxiliaire, commandant le 21e corps d'armee;
» Considörant sa belle conduite devant Tennemi clans les journees

» du 10 au 15 janvier courant, au Mans et ä Sillö-le-Guillaume ;

» Decrete :

» M. Jaures, general de division ä Tarmee auxiliaire, est nommö
» au grade de general de division ä titre definitif dans la lrc section
» du cadre de Tötat-major general de Tarmöe. »

» Mais, la marine, justement fiere de cette gloire, ne voulüt point
se la laisser ravir. Elle revendiqua Jaures, qu'elle nomma contre-
amiral, et quelques annees apres vice-amiral.

» Voilä Thomme que nous avons perdu. Voilä le sei viteur que
pleure le pays. Voilä le tresor de dövouement et de patriotisme qui
vient de disparaitre ä jamais.

» Jaures, au nom de Tarmee de terre qui s'honore de t'avoir possede

un instant, je t'apporte ce temoignage et, le cceur brise, je t'a-
dresse un supreme adieu »

BIBLIOGRAPHIE
Annual report of the chief of engineers, United States army, to the secretary

of war for the year 1888. In four parts. Washington, government prin-
ting office, 18S8. 4 forts volumes grand in-8. (N'est pas on librairie.)

Le rapport officiel de l'ingenieur en chef (soumis au Congres, avec Ie

rapport du mmistre de la guerre), sur la gestion de 1888, comprend ä

lui seul quatre gros volumes, donnant un total de 3000 pages. On y
trouve un tableau complet de l'activitö du gönie americain pendant
Tannöe öcoulee, et Ton y constate que cette activite fut considerable.
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La moitie du premier volume est consacree au rapport du general
Casey, chef du gönie; Ie reste contient, ä titre d'annexes, tous les
rapports des officiers chargös de l'execution de missions speciales,
accompagnös d'un grand nombre de plans, cartes et croquis.

Beaucoup de travaux sont de nature plutöt civile ; on sait en effet
que le gönie de Tarmöe americaine est charge d'une partie cles devoirs
qui incomberaient chez nous aux ingenieurs de l'Etat: corrections
de rivieres, creusements de ports, constructions de digues ou de

brise-lames, leves topographiques et hydrographiques, teile est la
täche que les officiers de ce corps d'elite accomplissent en dehors
de leurs devoirs strictement militaires.

Pendant ces dernieres annees, d'ailleurs, les travaux de fortification

ont ötö peu considörables. Depuis 1875 il n'a pas ötö aecorde de
credit spöcial dans ce but, ä part des sommes variant de 100,000 ä

175,000 dollars pour l'entretien de ce qui existe. Cette annee le
ministere de la guerre, ceclant aux demandes des chefs du genie, a
inscrit au budget la somme d'environ cinq millions de dollars pour
les fortifications, soit cleux cent mille pour l'entretien des ouvrages
existants et le reste pour la defense des principaux ports par la
construetion de batteries et Tinstallation de mines et de torpilles sous-
marines.

Outre les travaux de correction de rivieres, de ports et de cötes
qui comprennent pres cles deux tiers du Rapport, et qui doivent
etre d'un grand interet pour ies ingenieurs maritimes, notons encore
le rapport du major Lydecker, directeur cles travaux du grand acque-
duc de Washington, tunnel de plusieurs kilometres de longueur destine

ä joindre cleux röservoirs.
Un apergu des lois se rapportant au corps du gönie et promulguees

Tannöe derniere termine cette importante publication, vraie encyclo-
pödie de travaux aussi divers qu'interessants sur presque toutes les
branehes de Tart de l'ingenieur.

Le corps du genie compte actuellement 107 officiers ; il a perdu,
pendant l'annee derniere, cleux de ses chefs les plus eminents, les

generaux Duane et Gillmore, le premier passö ä la retraite, l'autre
decede; mais il n'a pas etö difficile de leur trouver de dignes suc-
cesseurs.

Lehrbuch für die Unteroffiziere der schweizerischen Infanterie, par le colonel-
divisionnaire Feiss, chef d'arme de l'infanterie. — Zurich, Orell Fi'tssli
et O, 1889. 1 vol. in 8° de 172 pages.

Depuis longtemps dejä Ton sentait le besoin d'un guide, resumant
tous les devoirs et toutes les obligations du sous-officier. Cette lacune
est maintenant comblee par Texcellent ouvrage susmentionnö.

Nous y trouvons une analyse de tous les services reglementaires :

intörieur, de garde, de sürete, de campagne, d'evolutions, meme im



REVUE MILITAIRE SUISSE 185

chapitre sur le sous-officier de landsturm. C'est dire que ce livre est
aussi complet que possible. Une theorie de tir trös claire et un
rösumö du travail des pionniers cTinfanterie ajoutent encore ä son
merite.

Nous ne saurions trop le recommander ä l'attention des sous-officiers,

non seulement d'infanterie auxquels il est spöcialement destine,
mais encore ä ceux des autres armes. Tous y trouveront d'utiles
renseignements et de pröcieuses indications.

Histoire des princes de Conde pendant les XVIW& et XVIIme siecles, par M. le
duc d'Aumale, de TAcademie francaise. Tome cinquifeme. Librairie
Calman Levy, editeur, Paris, rue Auber, 3, et Boulevard des Italiens, 15,
a la Librairie Nouvelle. Prix: 7 fr. 50.
Ce volume, de 720 pages, est accompagnö d'un remarquable et

fidele portrait du Grand Conde d'apres Coysevoix, et d'une
charmante carte de Lens et environs ä Tepoque de la bataille de 1648.

Nous reviendrons sur cet important volume, qui renferme entre
autres quelques belies et nobles pages sur la campagne de Catalogne
et sur « le devoir dans les temps troubies ».

La troisieme partie du nouveau reglement frangais sur L'exercice
et les manoeuvres de l'infanterie vient de paraitre ä la librairie militaire

Berger Levrault et C° ä Paris. Ce petit volume de 122 pages,
semblable aux cleux premiers (voir notre numero de fevrier 1889,

page 101), comprend l'ecole de compagnie en 328 articles. II se
termine par un appendice de 3 pages sur les Honneurs ä rendre au
drapeau.

Circulaires et pieces oificielles.

Duree du service des officiers.
Ordonnance du Conseil federal du 12 mars 1889.

Le Conseil fedöral suisse, dans le but de regier le passage des
officiers dans la landwehr et dans le landsturm, ainsi que leur liberation
du service;

En application de Tart. 17 de l'Organisation militaire;
En exöcution de la loi föderale concernant le landsturm, du 4

döcembre 1886, et de la loi federale sur la Prolongation du temps de
service des officiers, du 22 mars 1888, — arrete :

Art. 1er. La duröe du service cles officiers est la suivante :

Dans l'ölite : pour les lieutenants et les premiers-lieutenants
jusqu'ä Tage de 34 ans revolus, pour les capitaines jusqu'ä Tage de
38 ans revolus.

Dans ia landwehr: pour tous les officiers jusqu'ä Tage de 48 ans
revolus.

Dans le landsturm : pour tous les officiers jusqu'ä Tage de 55 ans
rövolus.

Les officiers superieurs (majors, lieutenants-colonels et colonels)
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